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Les contrats de concession de services - délégation de service public (DSP) occupent une place prépondé-
rante pour les Entreprises publiques locales (Epl) dans le financement, la réalisation et la gestion d’équipe-
ments et de services publics. Sont notamment concernés les secteurs du tourisme, de la culture et des loisirs, 
la mobilité, la gestion de l’eau et de l’assainissement, le traitement des déchets, le funéraire, le numérique, etc. 

Ce guide s’adresse aux dirigeants d’Epl et à leurs équipes qui collaborent à la réponse à l’appel d’offres, la 
négociation, ainsi qu’au suivi du contrat. Le Guide financier du contrat de concession de services se veut 
didactique. Il a pour objectif de décrypter la pluralité des modèles économiques inhérents aux modalités 
d’intervention définis dans lesdits contrats.  

La Fédération des élus des Entreprises publiques locales accompagne ses adhérents dans cette période déci-
sive qui conditionne le plan de charge, l’activité et le chiffre d’affaires des Epl sur plusieurs années. Les contrats 
se complexifiant, l’énergie mobilisée par les Epl est décuplée dans un environnement concurrentiel accru. Aux 
côtés des dirigeants d’Epl, la FedEpl a créé un club dédié au contrat de délégation de service public - conces-
sion de services pour aider les Epl à renouveler leur contrat et gagner des parts de marché. La FedEpl est ainsi 
la seule association d’élus à proposer ce service à ses adhérents.  

Le Club DSP est un lieu d’échange qui, depuis sa création en 2015, a réuni plus de 600 participants. 
Annuellement, l’organisation par la FedEpl de quatre journées de rencontres permet d’aborder les multiples 
implications du contrat sur les aspects juridiques et financiers, les ressources humaines ainsi que la prépara-
tion de la réponse à l’appel d’offres sur les aspects marketing et communication.  

En complément des journées de rencontres, la FedEpl a conçu deux grands outils mis à la disposition des Epl :   
− Le mémo stratégique Concession de services/DSP, pour anticiper leur renouvellement de contrat sous les 

aspects juridiques, financiers et de communication. Ce document recense les grandes étapes en amont de 
la réponse à l’appel d’offre et dresse un rétroplanning à destination des Epl avec les dates clés.  

− Le Guide juridique du contrat de concession de services, paru en 2022. Ce guide se décline en trois parties : la 
typologie des concessions, la passation des contrats et l’exécution du contrat. 

La publication du Guide financier du contrat de concession de services/DSP complète la collection « Mode d'em-
ploi » des éditions de la FedEpl. Ce guide a vocation à expliciter les principaux mécanismes financiers et comp-
tables d’une DSP à connaître en amont de la signature dudit contrat.  

Le guide financier du contrat de concession de services s’intègre dans la stratégie de la Fédération des Epl pour 
aider les Epl à préparer l’avenir, à se positionner le mieux possible face aux enjeux de demain et à renforcer leur 
attractivité auprès des collectivités locales.   
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